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Un établissement prêteur est tenu d’informer l’emprunteur sur les modalités 
du remboursement du prêt par anticipation.

La question du calcul du taux effectif global (TEG) ou du taux annuel effectif 
global (TAEG) est un sujet inépuisable en jurisprudence que l’on se trouve dans 
le droit commun du prêt ou dans les crédits aux consommateurs. Par un arrêt 
du 15 février 2023, la Cour de cassation est une nouvelle fois confrontée à cette 
difficulté et également à un problème d’indemnité de remboursement anticipé.
En l’espèce, un établissement de crédit avait consenti deux prêts à une société. 
Cette dernière a remboursé par anticipation les deux crédits. Le prêteur a alors 
inscrit au débit de son compte bancaire une certaine somme correspondant 
aux indemnités de remboursement anticipé. L’emprunteur a alors demandé 
l’annulation de la stipulation d’intérêts et de l’indemnité.
La question relative aux intérêts n’aurait pas dû susciter de difficultés. Dans le 
premier prêt, le TEG mentionné dans l’acte de prêt est de 4,583 % par an, alors 
qu’il aurait été de 4,92 %. Dans le second, le TEG mentionné dans l’acte était 
de 3,35 %, alors qu’il aurait été de 3,685 %. Pourtant, les juges du fond avaient 
débouté l’emprunteur de sa demande en indiquant qu’il ne pouvait pas se prévaloir 
d’une erreur qui lui est favorable.
La cassation était inévitable. La présente décision rappelle que l’erreur affectant 
la mention du TEG dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée 
que lorsqu’elle vient au détriment de l’emprunteur, ce qui suppose que le taux 
mentionné dans cet écrit soit inférieur au TEG correctement calculé.
La question se posait ensuite du caractère compréhensible de la stipulation 
contractuelle relative à l’indemnité de ce remboursement anticipé. On se situait 
en dehors des règles du crédit aux consommateurs. Les parties pouvaient donc 
valablement envisager une possibilité de remboursement anticipé et en prévoir 
les modalités de mise en œuvre.
L’emprunteur soutenait que les stipulations relatives au remboursement anticipé 
du prêt étaient incompréhensibles. Une nouvelle fois, les juges du second degré 
avaient refusé de faire droit à sa demande aux motifs que l’intéressé ne démontrait 
pas en quoi cette stipulation était incompréhensible et ne justifiait pas qu’à la 
lecture des actes authentiques, avant leur signature, il n’avait pas disposé de 
toutes les informations utiles de la banque sur les modalités du remboursement 
par anticipation. Le simple fait que le calcul de cette indemnité s’avérait complexe 
était insuffisant.
Une nouvelle fois, la censure était inévitable. La Cour de cassation en profite pour 
rappeler certains principes pourtant devenus classiques. Elle indique « qu’un 
établissement prêteur est tenu d’informer l’emprunteur sur les caractéristiques du 
prêt qu’il offre de lui consentir et en particulier, le cas échéant, sur les modalités 
du remboursement du prêt par anticipation, afin de lui permettre de s’engager 
en toute connaissance de cause ».
L’emprunteur devait disposer de toutes les informations utiles de la banque sur 
les modalités du remboursement par anticipation. Elles figuraient, du moins 
en apparence, dans les prêts litigieux. Elles ne pouvaient toutefois pas être 
directement exploitables par l’emprunteur compte tenu de leur complexité.  
La présente décision impose une certaine transparence de l’information qui, faute 
de cette qualité, n’atteint pas son objectif.

Stéphane Piédelièvre, professeur à l’université Paris Est - Créteil Val-de-Marne (Paris 12)
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